
 
 

 

 
La France a prévu de porter à au moins 23 % la part d’énergies renouvelables dans la
consommation d’énergie d’ici 2020. L’électricité solaire doit y contribuer en élevant la
puissance raccordée à 5 400 MW.  
 
C’est dans ce cadre qu’a été lancé, le 30 juillet 2011, un premier appel d’offres national pour
la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie
solaire d’une puissance supérieure à 250 kWc. Il s’agit de centrales au sol et d’installations
sur bâtiment pour une puissance cumulée nationalement de 450 MW.  
 
Les réponses des candidats étaient attendues pour le 8 février 2012. 
 
La Commission nationale de régulation de l’énergie jugera de la qualité globale des offres 
appréciant : les prix de l’énergie qui en découlent, la faisabilité, les délais de réalisation et la
contribution à la recherche et au développement qu’apporte chacun des projets. Les projets 
définitivement retenus feront l’objet d’une décision ministérielle. 
 
112 dossiers ont été déposés pour la région Languedoc-Roussillon, ce qui représentent plus 
de 530 MW de puissance électrique. Cette valeur apparaît particulièrement élevée au regard
de la cible de l’appel d’offres national fixée à 450 MW. 
 
L’ensemble des projets a fait l’objet d’un examen par les services régionaux de l’Etat. Cet
examen a conduit à émettre 104 avis favorables et 8 défavorables. 
 
Ces avis ne préjugent pas des suites qui pourront être données par la Commission de
régulation de l’énergie, ni des autorisations administratives qui devront accompagner la 
finalisation des projets retenus. 
 
Les décisions définitives sont attendues pour l’été 2012. 
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